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Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les surcoûts engendrés par
la mise en place des précautions sanitaires. Pour la rénovation des logements, la CAPEB des Ardennes estime
le surcoût des travaux sur site de l'ordre de 10 à 20 %. Les postes les plus lourds concernent notamment la co-
activité (le fait notamment de diviser les équipes en deux y compris en termes de déplacements), le transport
des salariés, la désinfection des surfaces, la réorganisation des chantiers, la gestion des déchets. Cela
concerne également l'obligation de réaménagement des bases de vie, des vestiaires, des sanitaires sur site et
bien évidemment de fournir aux travailleurs tous les équipements de protection nécessaires (gants, masques,
etc.). Ces coûts contribuent à augmenter les montants des devis ; aussi les professionnels souhaiteraient que
l'État puisse prendre en charge une partie de ces surcoûts pour les devis signés avant le confinement, le reste
étant réparti entre l'entreprise et le client.
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